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I. Contexte des dispositions contestées 

A. Dispositions contestées 

1. Loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire 

- Article 34 

Les prévenus dont l'instruction est achevée et qui attendent leur comparution devant la juridiction de jugement 
peuvent bénéficier d'un rapprochement familial jusqu'à leur comparution devant la juridiction de jugement. 
 
 

B. Autres dispositions 

1. Code de procédure pénale 

Partie législative 
Livre V : Des procédures d'exécution 
Titre II : De la détention 
Chapitre Ier : De l'exécution de la détention provisoire 

- Article 714 

Modifié par Loi n°93-2 du 4 janvier 1993 - art. 219 JORF 5 janvier 1993 en vigueur le 1er mars 1993 

Les personnes mise en examen, prévenus et accusés soumis à la détention provisoire la subissent dans une maison 
d'arrêt. 
 
Il y a une maison d'arrêt près de chaque tribunal de grande instance, de chaque cour d'appel et de chaque cour 
d'assises, sauf auprès des tribunaux et des cours qui sont désignés par décret. Dans ce dernier cas, le décret 
détermine la ou les maisons d'arrêt où sont retenus les prévenus, appelants ou accusés ressortissant à chacune de 
ces juridictions. 
 
 
Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat 
Livre V : Des procédures d'exécution. 
Titre II : De la détention 

- Article D. 50 

Modifié par Décret n°98-1099 du 8 décembre 1998 - art. 144 JORF 9 décembre 1998 

Sont désignées dans le présent titre par le mot détenus, les personnes faisant l'objet d'une mesure privative de 
liberté à l'intérieur d'un établissement pénitentiaire. 
Sont désignés par le mot condamnés, uniquement les condamnés ayant fait l'objet d'une décision ayant acquis le 
caractère définitif. Toutefois, par application des dispositions du deuxième alinéa de l'article 708, le délai d'appel 
accordé au procureur général par l'article 505 n'est pas pris en considération à cet égard. 
Sont indistinctement désignés par le mot prévenus, tous les détenus qui sont sous le coup de poursuites pénales et 
n'ont pas fait l'objet d'une condamnation définitive au sens précisé ci-dessus, c'est-à-dire aussi bien les personnes 
mises en examen, les prévenus, et les accusés, que les condamnés ayant formé opposition, appel ou pourvoi. 
 
 
Chapitre IX : Des relations des personnes détenues avec l'extérieur 
Section 1 : Des visites 
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Sous-section 1 : Du rapprochement familial 

- Article R. 57-8-7 

Créé par Décret n°2010-1634 du 23 décembre 2010 - art. 1 

Le directeur interrégional des services pénitentiaires, après avis conforme du magistrat saisi du dossier de la 
procédure, peut faire droit à la demande de rapprochement familial de la personne détenue prévenue dont 
l'instruction est achevée et qui attend sa comparution devant la juridiction de jugement. 
Le ministre de la justice peut, dans les mêmes conditions, faire droit à une telle demande lorsqu'elle a pour effet 
le transfert : 
1° D'une personne détenue d'une direction interrégionale à une autre ; 
2° D'une personne inscrite au répertoire des détenus particulièrement signalés ; 
3° D'une personne prévenue pour acte de terrorisme. 
 
 

C.  Jurisprudence  

1. Jurisprudence sur les dispositions contestées 

- Conseil d’Etat, 5 décembre 2018, n° 424970 

4. Alors même que le rapprochement familial d'une personne détenue en prévention dont l'instruction est achevée 
et qui attend sa comparution devant la juridiction de jugement est nécessairement subordonné, ainsi que le rappelle 
l'article R. 57-8-7 du code de procédure pénale précité, à l'accord du magistrat saisi du dossier de la procédure, la 
décision par laquelle le directeur interrégional des services pénitentiaires ou le ministre de la justice refuse de 
l'accorder se rattache au fonctionnement du service public pénitentiaire et peut faire l'objet d'un recours pour excès 
de pouvoir devant la juridiction administrative. 
5. S'il appartient au juge administratif, saisi d'un recours pour excès de pouvoir contre une telle décision de refus 
de rapprochement familial, d'exercer un contrôle de légalité sur celle-ci, il ne lui appartient, dans l'hypothèse où 
ce refus ferait suite à l'avis conforme défavorable émis par le magistrat saisi du dossier de la procédure, ni 
d'examiner les moyens de forme ou de procédure invoqués à l'encontre de la régularité de cet avis ni de contrôler 
et de remettre en cause l'appréciation à laquelle s'est livrée le magistrat. 
 
 

2. Autres jurisprudences  

- Conseil d’Etat, 26 septembre 1984, n° 62847 

Considérant que d'après la loi du 10 mars 1927, les décrets d'extradition sont pris après avis favorable de la 
chambre d'accusation ; que cette disposition n'exclut pas un recours en cassation ouvert contre cet avis et fondé 
uniquement sur les vices de forme et de procédure dont il serait entaché ; qu'il en résulte que tout moyen de forme 
ou de procédure touchant à l'avis de la chambre d'accusation échappe à la compétence du Conseil d'Etat, saisi d'un 
recours contre le décret d'extradition, alors même qu'il n'aurait pas été articulé devant la Cour de cassation ; qu'il 
n'appartient donc pas au Conseil d'Etat d'examiner les moyens de la requête mettant en cause la régularité externe 
de l'avis de la Chambre d'accusation de Pau ; que le Conseil d'Etat doit, en revanche, se prononcer, d'une part sur 
les vices propres du décret d'extradition, et d'autre part, sur la légalité interne de la mesure d'extradition, au regard 
des lois et conventions internationales, afin de vérifier si, notamment d'après l'examen de l'affaire par la chambre 
d'accusation, le gouvernement a pu légalement décider que les conditions de l'extradition, pour celles des 
infractions qu'il retient, étaient réunies ; 
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- Conseil d’Etat, 26 octobre 2001, n° 216471 

Considérant que si, lorsque la délivrance d'une autorisation administrative est subordonnée à l'accord préalable 
d'une autre autorité, le refus d'un tel accord, qui s'impose à l'autorité compétente pour statuer sur la demande 
d'autorisation, ne constitue pas une décision susceptible de recours, des moyens tirés de sa régularité et de son 
bien-fondé peuvent, quel que soit le sens de la décision prise par l'autorité compétente pour statuer sur la demande 
d'autorisation, être invoqués devant le juge saisi de cette décision ; 
 
 

- Conseil d’Etat, 14 décembre 2007, n° 290730 

Considérant que, pour déterminer si une décision relative à un changement d'affectation d'un détenu d'un 
établissement pénitentiaire à un autre constitue un acte administratif susceptible de recours pour excès de pouvoir, 
il y a lieu d'apprécier sa nature et l'importance de ses effets sur la situation des détenus ; qu'en se fondant 
exclusivement sur l'existence et le contenu des dispositions législatives et réglementaires précitées relatives aux 
changements d'affectation des détenus, pour en déduire, sans s'attacher à en apprécier la nature et les effets, qu'une 
telle mesure peut être contestée par la voie du recours pour excès de pouvoir, la cour administrative d'appel de 
Paris a entaché son arrêt d'une erreur de droit ; 
Considérant, toutefois, qu'aux termes de l'article 719 du code de procédure pénale, dans sa rédaction alors 
applicable : Les condamnés sont soumis dans les maisons d'arrêt à l'emprisonnement individuel de jour et de nuit, 
et dans les établissements pour peines, à l'isolement de nuit seulement, après avoir subi éventuellement une 
période d'observation en cellule./ Il ne peut être dérogé à ce principe qu'en raison de la distribution intérieure des 
locaux de détention ou de leur encombrement temporaire ou des nécessités d'organisation du travail. ; qu'en vertu 
de l'article 720 du même code dans sa rédaction alors applicable : Les activités de travail et de formation 
professionnelle sont prises en compte pour l'appréciation des gages de réinsertion et de bonne conduite des 
condamnés (...) ; qu'aux termes de l'article D. 83 du même code : Le régime appliqué dans les maisons d'arrêt est 
celui de l'emprisonnement individuel de jour et de nuit (...)/ Cette règle ne fait pas obstacle, toutefois, à ce que 
soient organisées des activités collectives ou des activités dirigées (...) ; qu'aux termes de l'article D. 95 du même 
code : Le régime des maisons centrales et des centres de détention comporte l'isolement de nuit (...)/ Pendant la 
journée, les condamnés sont réunis pour le travail et les activités physiques et sportives. Ils peuvent l'être aussi 
pour les besoins de l'enseignement ou de la formation, de même que pour des activités culturelles ou de loisirs./ 
Le contenu de l'emploi du temps, et notamment la part faite à ces diverses activités, doit permettre aux condamnés 
de conserver ou de développer leurs aptitudes intellectuelles, psychologiques et physiques pour préparer leur 
réinsertion ultérieure ; qu'aux termes de l'article D. 95-1 du même code : Sans préjudice de l'application des 
dispositions de l'article D. 95 prévoyant la mise en oeuvre d'activités pendant toute la durée de l'exécution de la 
peine, les condamnés bénéficient, au cours de la dernière période de l'incarcération, d'une préparation active à leur 
élargissement conditionnel ou définitif, en particulier sur le plan socio-professionnel. Cette préparation comprend, 
le cas échéant, un placement à l'extérieur ou au régime de semi-liberté. Elle est effectuée soit sur place, soit après 
transfèrement sur un centre ou un quartier spécialisé ; 
Considérant qu'il résulte de l'ensemble des dispositions législatives et réglementaires précitées que le régime de 
la détention en établissement pour peines, qui constitue normalement le mode de détention des condamnés, se 
caractérise, par rapport aux maisons d'arrêt, par des modalités d'incarcération différentes et, notamment, par 
l'organisation d'activités orientées vers la réinsertion ultérieure des personnes concernées et la préparation de leur 
élargissement ; qu'ainsi, eu égard à sa nature et à l'importance de ses effets sur la situation des détenus, une 
décision de changement d'affectation d'une maison centrale, établissement pour peines, à une maison d'arrêt 
constitue un acte administratif susceptible de faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir et non une mesure 
d'ordre intérieur ; qu'il en va autrement des décisions d'affectation consécutives à une condamnation, des décisions 
de changement d'affectation d'une maison d'arrêt à un établissement pour peines ainsi que des décisions de 
changement d'affectation entre établissements de même nature, sous réserve que ne soient pas en cause des libertés 
et des droits fondamentaux des détenus ; que ce motif, qui répond à un moyen invoqué devant le juge du fond et 
ne comporte aucune appréciation de fait nouvelle en cassation, doit être substitué au motif erroné en droit retenu 
par l'arrêt attaqué de la cour administrative d'appel de Paris dont il justifie légalement le dispositif ; 
Considérant qu'en jugeant, pour en déduire qu'elle doit être motivée en application de l'article 1er de la loi du 11 
juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs, qu'une mesure de transfert d'un détenu d'un 
établissement pour peines à une maison d'arrêt est, par nature, au nombre des décisions qui restreignent l'exercice 
des libertés publiques ou, de manière générale, constituent une mesure de police , la cour administrative d'appel 
de Paris a commis une erreur de droit ; que, toutefois, une telle mesure constitue une décision qui impose des 
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sujétions et doit être motivée en vertu de cette même disposition ; que ce motif, qui répond à un moyen invoqué 
devant le juge du fond et ne comporte aucune appréciation de fait nouvelle en cassation, doit être substitué au 
motif erroné en droit retenu par l'arrêt attaqué de la cour administrative d'appel de Paris dont il justifie légalement 
le dispositif ; 
 
 

- Conseil d’Etat, 15 avril 2011, n° 346213 

Considérant qu'il n'appartient qu'au juge judiciaire de connaître des actes relatifs à la conduite d'une procédure 
judiciaire ou qui en sont inséparables ; que la décision par laquelle le juge d'instruction décide de suspendre ou de 
supprimer le permis qu'il a accordé à une personne pour qu'elle rende visite à un détenu prévenu, qu'elle soit prise 
en application des dispositions de l'article D. 408 en raison des troubles causés par le visiteur et signalés par le 
chef d'établissement pénitentiaire ou d'une autre disposition du code de procédure pénale, ne saurait être regardée 
comme détachable de la conduite de la procédure judiciaire et relever de la compétence de la juridiction 
administrative ; qu'ainsi, le juge des référés ne pouvait, sans méconnaître les règles de répartition des compétences 
entre les deux ordres de juridiction, statuer sur les conclusions de Mme A tendant à la suspension de l'exécution 
de la décision du 8 novembre 2010 par laquelle le juge d'instruction du tribunal de grande instance de Valence a 
supprimé définitivement son permis de visite ; que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens du pourvoi, 
son ordonnance doit, par suite, être annulée ; 
 
 

- Conseil d’Etat, 5 juin 2015, n° 386007 

5. Considérant, enfin, que s'il appartient au Conseil d'Etat, saisi d'un recours pour excès de pouvoir contre un 
décret d'extradition, d'exercer un contrôle de légalité sur celui-ci, il ne lui appartient ni d'examiner les moyens de 
forme ou de procédure invoqués à l'encontre de la régularité de l'avis émis par la chambre de l'instruction, ni de 
remettre en cause l'appréciation à laquelle celle-ci s'est livrée à l'effet de constater que les conditions légales de 
l'extradition sont réunies ; que doivent, par suite, être écartés les moyens tirés de la dénaturation des faits et de 
l'erreur de droit dont la chambre de l'instruction de la cour d'appel de Colmar aurait entaché sa décision en 
énonçant qu'aucun élément ne permettait de considérer que les infractions reprochées avaient été commises en 
partie en France et que le lieu de remise des fonds est indifférent ; 
 
 

- Conseil d’Etat, 12 décembre 2018, n° 417244 

Sur les conclusions dirigées contre le refus d'abroger les dispositions relatives aux translations judiciaires des 
détenus en prévention : 
8. Pour demander l'annulation du refus d'abroger l'article D. 57 du code de procédure pénale relatif aux mesures 
d'extraction ou de translation des personnes prévenues en tant qu'il renvoie aux dispositions du premier alinéa de 
l'article D. 297 du même code qui prévoit que " les personnes détenues en prévention sont transférées sur la 
réquisition de l'autorité judiciaire compétente selon les règles édictées par le présent code " ainsi que ces 
dispositions, la Section française de l'Observatoire international des prisons soutient que les dispositions 
litigieuses méconnaissent l'article 13 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, en l'absence de voie de recours permettant de contester ces translations judiciaires. 
9. En premier lieu, il résulte du régime de la détention provisoire prévu par les articles143-1 et suivants du code 
de procédure pénale que toutes les décisions affectant ses modalités d'exécution impliquent nécessairement 
l'intervention du magistrat judiciaire saisi du dossier de la procédure. Il s'ensuit que le pouvoir réglementaire était 
compétent pour définir les conditions dans lesquelles l'autorité judiciaire ordonne la translation judiciaire d'une 
personne détenue en prévention. 
10. En second lieu, eu égard à leur nature et à leurs effets, afin de respecter les exigences fixées par l'article 13 de 
la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, les décisions de 
changement d'affectation entre établissements de même nature doivent pouvoir faire l'objet d'un recours, au moins 
lorsque la nouvelle affectation s'accompagne d'une modification du régime de détention entraînant une 
aggravation des conditions de détention ou, si tel n'est pas le cas, lorsque sont en cause des libertés et des droits 
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fondamentaux des détenus. Il s'ensuit que le pouvoir réglementaire ne pouvait légalement intervenir tant que le 
législateur n'avait pas préalablement organisé, dans son champ de compétence relatif à la procédure pénale, une 
voie de recours effectif permettant de contester des mesures de translation judiciaire, à tout le moins dans les cas 
mentionnés précédemment. Par suite, en l'absence de la possibilité d'exercer un tel recours, le pouvoir 
réglementaire ne pouvait légalement édicter ni le premier alinéa de l'article D. 57 du code de procédure pénale en 
tant qu'il renvoie au premier alinéa de l'article D. 297 du même code, ni le premier alinéa de ce même article D. 
297. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
 
 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant : 
- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; 
la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense nationale aux citoyens 
en leur personne et en leurs biens ; 
(…) 
 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
- Décision n° 96-373 DC du 9 avril 1996, Loi organique portant statut d'autonomie de la Polynésie 

française   

83. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen : "Toute 
Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution" ; qu'il résulte de cette disposition qu'en principe il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles 
au droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; 
 
 

- Décision n° 2016-543 QPC du 24 mai 2016 - Section française de l’observatoire international des 
prisons [Permis de visite et autorisation de téléphoner durant la détention provisoire] 

– Sur l'atteinte portée au droit à un recours juridictionnel effectif : 
7. Selon l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Le but de toute association 
politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la 
propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression ». La liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration de 1789 
implique le droit au respect de la vie privée. 
8. Selon le dixième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 : « La Nation assure à l'individu 
et à la famille les conditions nécessaires à leur développement ». 
9. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée 
ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il résulte de cette disposition qu'il ne doit 
pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une 
juridiction. 
10. L'article 145-4 du code de procédure pénale définit les conditions dans lesquelles la personne placée en 
détention provisoire peut recevoir des visites. Il prévoit que, durant l'instruction, le permis de visite est délivré par 
le juge d'instruction. Lorsque la détention provisoire excède un mois, le juge d'instruction ne peut refuser de 
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délivrer ce permis à un membre de la famille du détenu que par une décision écrite et spécialement motivée au 
regard des nécessités de l'instruction. Cette décision peut être contestée devant le président de la chambre de 
l'instruction. 
11. L'article 39 de la loi du 24 novembre 2009 fixe les conditions dans lesquelles le détenu peut être autorisé à 
téléphoner. L'accès au téléphone pour les personnes placées en détention provisoire est soumis à autorisation de 
l'autorité judiciaire. Les motifs pour lesquels l'accès au téléphone peut leur être refusé, retiré ou suspendu tiennent 
au bon ordre, à la sécurité, à la prévention des infractions et aux nécessités de l'information judiciaire. 
En ce qui concerne l'absence de voie de recours à l'encontre des décisions relatives au permis de visite et à 
l'autorisation de téléphoner d'une personne placée en détention provisoire : 
12. Les troisième et quatrième alinéas de l'article 145-4 du code de procédure pénale sont relatifs aux permis de 
visite demandés au cours de l'instruction. Ils ne prévoient une voie de recours qu'à l'encontre des décisions refusant 
d'accorder un permis de visite aux membres de la famille de la personne placée en détention provisoire au cours 
de l'instruction. Ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative ne permettent de contester devant une 
juridiction une décision refusant un permis de visite dans les autres hypothèses, qu'il s'agisse d'un permis de visite 
demandé au cours de l'instruction par une personne qui n'est pas membre de la famille ou d'un permis de visite 
demandé en l'absence d'instruction ou après la clôture de celle-ci. 
13. L'article 39 de la loi du 24 novembre 2009, relatif à l'accès au téléphone des détenus, ne prévoit aucune voie 
de recours à l'encontre des décisions refusant l'accès au téléphone à une personne placée en détention provisoire. 
14. Au regard des conséquences qu'entraînent ces refus pour une personne placée en détention provisoire, 
l'absence de voie de droit permettant la remise en cause de la décision du magistrat, excepté lorsque cette décision 
est relative au refus d'accorder, durant l'instruction, un permis de visite au profit d'un membre de la famille du 
prévenu, conduit à ce que la procédure contestée méconnaisse les exigences découlant de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789. Elle prive également de garanties légales la protection constitutionnelle du droit au respect 
de la vie privée et du droit de mener une vie familiale normale. 
En ce qui concerne l'absence de délai imparti au juge d'instruction pour répondre à une demande de permis de 
visite d'un membre de la famille de la personne placée en détention provisoire : 
15. Les troisième et quatrième alinéas de l'article 145-4 du code de procédure pénale imposent au juge d'instruction 
une décision écrite et spécialement motivée pour refuser de délivrer un permis de visite à un membre de la famille 
de la personne détenue, lorsque le placement en détention provisoire excède un mois. Ils prévoient que cette 
décision peut être déférée par le demandeur au président de la chambre de l'instruction, qui doit statuer dans un 
délai de cinq jours.  
16. Toutefois ces dispositions n'imposent pas au juge d'instruction saisi de telles demandes de statuer dans un 
délai déterminé sur celles-ci. S'agissant d'une demande portant sur la possibilité pour une personne placée en 
détention provisoire de recevoir des visites, l'absence de tout délai déterminé imparti au juge d'instruction pour 
statuer n'ouvre aucune voie de recours en l'absence de réponse du juge. Cette absence de délai déterminé conduit 
donc à ce que la procédure applicable méconnaisse les exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 
1789. Elle prive également de garanties légales la protection constitutionnelle du droit au respect de la vie privée 
et du droit de mener une vie familiale normale. 
17. Sans qu'il soit nécessaire d'examiner les autres griefs, il résulte donc des motifs énoncés aux paragraphes 12 
à 16 que les troisième et quatrième alinéas de l'article 145-4 du code de procédure pénale et les mots « et, en ce 
qui concerne les prévenus, aux nécessités de l'information » figurant au deuxième alinéa de l'article 39 de la loi 
du 24 novembre 2009 doivent être déclarés contraires à la Constitution. 
– Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité : 
18. Selon le deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur 
le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou 
d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans 
lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause ». En principe, la 
déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la 
disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l'article 62 de la Constitution 
réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration. 
19. D'une part, les dispositions du 9° du paragraphe I de l'article 27 quater du projet de loi renforçant la lutte 
contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement, et améliorant l'efficacité et les garanties de la procédure 
pénale, prévoient de modifier l'article 145-4 du code de procédure pénale et notamment ses troisième et quatrième 
alinéas. Il est en particulier prévu d'ajouter des conditions de délivrance de l'autorisation de téléphoner à une 
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personne placée en détention provisoire ainsi que des motifs pouvant être pris en compte pour refuser de délivrer 
un permis de visite ou une autorisation de téléphoner à une telle personne. Il est également prévu d'imposer aux 
magistrats compétents pour répondre à ces demandes un délai pour prendre ces décisions et d'aménager une voie 
de recours à leur encontre. Le 4° du paragraphe I de l'article 27 ter du même projet de loi prévoit enfin qu'en 
l'absence d'un recours spécifique prévu par les textes, l'absence de réponse du ministère public ou de la juridiction 
dans un délai de deux mois à compter d'une demande permet d'exercer un recours contre la décision implicite de 
rejet de la demande. Toutefois, ces dispositions ne sont pas encore définitivement adoptées par le Parlement au 
jour de la décision du Conseil constitutionnel. 
20. D'autre part, l'abrogation immédiate des dispositions contestées aurait pour effet de faire disparaître des 
dispositions permettant à certaines des personnes placées en détention provisoire d'exercer un recours contre 
certaines décisions leur refusant un permis de visite. 
21. Afin de permettre au législateur de remédier à l'inconstitutionnalité constatée, il y a donc lieu de reporter la 
déclaration d'inconstitutionnalité ainsi que d'éviter que cette déclaration affecte les modifications législatives en 
cours d'adoption par le Parlement. Par conséquent, la déclaration d'inconstitutionnalité des mots « et, en ce qui 
concerne les prévenus, aux nécessités de l'information » figurant au deuxième alinéa de l'article 39 de la loi du 24 
novembre 2009 et des troisième et quatrième alinéas de l'article 145-4 du code de procédure pénale est reportée 
jusqu'à l'entrée en vigueur de nouvelles dispositions législatives ou, au plus tard, jusqu'au 31 décembre 2016. Les 
décisions prises en vertu de ces dispositions avant cette date ne peuvent être contestées sur le fondement de cette 
inconstitutionnalité. 
 
 

- Décision n° 2018-715 QPC du 22 juin 2018 - Section française de l’Observatoire international des 
prisons [Correspondance écrite des personnes en détention provisoire] 

– Sur le fond : 
4. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il 
résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction. 
5. Le premier alinéa de l'article 40 de la loi du 24 novembre 2009 reconnaît aux personnes placées en détention 
provisoire le droit de correspondre par écrit avec toute personne de leur choix, sous réserve que l'autorité judiciaire 
ne s'y oppose pas. Toutefois, ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative ne permettent de contester 
devant une juridiction une décision refusant l'exercice de ce droit. 
6. Au regard des conséquences qu'entraîne ce refus pour une personne placée en détention provisoire, l'absence 
de voie de droit permettant la remise en cause de la décision du magistrat conduit dès lors à ce que les dispositions 
contestées méconnaissent les exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789. 
7. Par conséquent, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, les mots « sous réserve que l'autorité 
judiciaire ne s'y oppose pas » figurant au premier alinéa de l'article 40 de la loi du 24 novembre 2009 doivent être 
déclarés contraires à la Constitution. 
– Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité :  
8. Selon le deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur 
le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel 
ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites 
dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause ». En principe, la 
déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la 
disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les dispositions de l'article 62 de la Constitution 
réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de 
prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration. 
9. L'abrogation immédiate des dispositions contestées aurait pour effet de priver l'autorité judiciaire de toute 
possibilité de refuser aux personnes placées en détention provisoire de correspondre par écrit. Elle entraînerait 
ainsi des conséquences manifestement excessives. Par suite, afin de permettre au législateur de remédier à 
l'inconstitutionnalité constatée, il y a lieu de reporter au 1er mars 2019 la date de cette abrogation.  
10. Afin de faire cesser l'inconstitutionnalité constatée à compter de la publication de la présente décision, il y a 
lieu de juger que les décisions de refus prises après la date de cette publication peuvent être contestées devant le 
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président de la chambre de l'instruction dans les conditions prévues par la deuxième phrase du quatrième alinéa 
de l'article 145-4 du code de procédure pénale.  
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